CONTRAT














ENTRE :





La Fondation reconnue d'utilité publique (ou l’association ...................) 


(adresse ...................)


représentée par le Président de son Conseil d'Administration, Monsieur ................


Ci-après dénommée « La Fondation »





ET





La Bibliothèque ...................................


établissement ...............................


(adresse ...................)


représentée par son Président, Monsieur............................,


Ci-après dénommée « la Bibliothèque »,





ET





Les Editions ..................................., société anonyme au capital de .............F


immatriculée au RCS de ........ sous le numéro................


(adresse ...................)


représentée par son Président Directeur Général, Monsieur................,


Ci-après dénommées « les Editions »








La Fondation, la Bibliothèque et les Editions étant ci-après désignées ensemble « les Parties »











IL EST PREALABLEMENT EXPOSE QUE





La Fondation et les Editions, liées par un accord pour l'édition de la Revue « ................... » parue aux Editions ...................... (ci-après désignée globalement « le Corpus ») sont convenues de l'intérêt de procéder à la numérisation de l'intégralité des éléments qui composent ces oeuvres dans le cadre de la proposition faite auprès d'elles par la Bibliothèque, cette dernière ayant exprimé le souhait de procéder à ladite numérisation.








CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT





ARTICLE 1 : OBJET





Par le présent contrat, la Fondation, auteur de l'oeuvre collective définie ci-dessus comme constituant le Corpus, les Editions, éditeur chargé de la fabrication et de la diffusion des ouvrages publiés dans lesquels figure ledit Corpus et la Bibliothèque s'engagent dans la réalisation d'une version électronique du Corpus, en mode numérique.





Dans cette perspective, la Fondation et les Editions s'engagent (i) à fournir à la Bibliothèque l'intégralité du Corpus tel que décrit à l'Article 2 ci-dessous et (ii) à veiller à la bonne exécution du présent contrat, conformément aux dispositions de l'article 6 ci-dessous.





La Bibliothèque s'engage à prendre en charge le transfert électronique du Corpus et à effectuer l'ensemble des travaux d'adaptation y afférents en accord,  avec la Fondation et les Editions.





ARTICLE 2 : ELEMENTS ET CARACTERISTIQUES DU CORPUS


Le présent contrat vise les éléments suivants :





- l'ensemble des numéros de l'édition originale sur papier des premières séries de la « Revue............. » publiée de 19.. à 19..





Le Corpus comprend notamment les quatre pages de couverture de chacun des ouvrages, le corps des fascicules, les encarts publicitaires et les bandeaux occasionnels.





Cet ensemble, défini globalement comme le Corpus sera segmenté en ..... tranches (tranche 1 .........., tranche 2 ........., etc)





ARTICLE 3 : CESSION





La Fondation cède à titre exclusif et gratuit à la Bibliothèque qui l'accepte le droit de reproduire et de représenter le Corpus défini à l'Article 2 sous forme numérique au moyen de tout procédé technique et informatique garantissant la conformité de la version électronique du Corpus à celle publiée sur support papier. La Fondation cède, en outre, à la Bibliothèque le droit d'adapter le Corpus à fin de répondre aux impératifs techniques liés à sa consultation, sans toutefois que cette adaptation ne puisse porter atteinte à la forme et au contenu du Corpus initial, tout autre type d'adaptation devant faire l'objet d'un accord préalable et écrit entre la Fondation et la Bibliothèque.





La présente cession est consentie à la Bibliothèque pour la réalisation et l'exploitation du Corpus numérisé sur ses propres réseaux internes et dans ses différents établissements, dans la langue employée pour la publication initiale et en tous pays, pour la durée de la propriété intellectuelle sur le Corpus.





Il est convenu entre les Parties que la Fondation bénéficie d'un libre accès au Corpus, tel que numérisé par la Bibliothèque, en vue de la mise en oeuvre des options.





Les Parties conviennent, en outre, que la Bibliothèque remettra à la Fondation une copie du Corpus numérisé, en vue de son exploitation en interne par la Fondation, ladite exploitation étant strictement limitée aux besoins propres de la Fondation.





ARTICLE 4 : OPTIONS





La Fondation consent à la Bibliothèque une option exclusive pour l'exploitation à titre onéreux du Corpus numérisé, dans la langue employée pour la publication initiale et en tous pays, pour la durée de la propriété intellectuelle sur le Corpus (i) sur tout réseau propriétaire, accessible notamment par le réseau Internet, avec la mise en place d'un contrôle des accès et des droits (type d'opérations autorisées) ou (ii) par tout autre mode de transmission, actuel ou futur, ne supposant pas la vente d'un support de type cédérom, CD-I, DVD.





La Fondation consent aux Editions une option exclusive en vue de l'exploitation du Corpus numérisé sur tout support actuel ou futur (notamment de type cédérom, CD-I, DVD) destiné à la vente. Cette option comprend le droit exclusif de reproduire, de représenter, de fabriquer, de publier, de communiquer au public, de commercialiser et de distribuer, ledit Corpus, dans la langue employée pour la publication initiale et en tous pays, pour la durée de la propriété intellectuelle sur le Corpus. Cette option concerne, en outre, la cession du droit d'adapter le Corpus à fin de répondre aux impératifs techniques liés à sa consultation, sans toutefois que cette adaptation ne puisse porter atteinte à la forme et au contenu du Corpus initial, tout autre type d'adaptation devant faire l'objet d'un accord préalable et écrit entre la Fondation et les Editions.





Les options sont consenties pour une durée de trois ans, à dater de la signature du présent contrat, renouvelable par tacite reconduction.





Au cas où l'une des Parties souhaite dénoncer l'option à l'expiration du délai de trois ans, elle doit le faire au plus tard six mois avant cette date par lettre recommandée avec avis de réception adressée au siège de la Fondation.





Pendant toute la durée des options, la Fondation s'interdit toute cession de droits relative à l'exploitation du Corpus numérisé à d'autres partenaires que la Bibliothèque et les Editions.





Dans l'hypothèse où l'un des partenaires ou les deux lève(nt) l'option, les conditions de l'exploitation du Corpus numérisé feront l'objet de contrats séparés, conclus d'un commun accord entre les Parties.





ARTICLE 5 : REPARTITION DES TACHES





Pour la réalisation de la numérisation du Corpus, la répartition des tâches entre les partenaires se fera de la manière suivante :





- La fondation et les Editions s'engagent à fournir à la Bibliothèque l'intégralité du Corpus.





- La Bibliothèque s'engage à réaliser la saisie en mode texte (codée caractère par caractère et restituée visuellement dans les limites des possibilités techniques, conformément à la composition originale) et le balisage du Corpus en vue de son transfert électronique.





A cet effet, la Bibliothèque est assistée par la Fondation, laquelle s'engage à participer à la définition des unités logiques qui structureront le corpus.





La Fondation mobilisera également des chercheurs spécialisés et des institutions universitaires et scientifiques autour de l'opération.





ARTICLE 6 : COMITE DE SUIVI





Un Comité de suivi, composé d'un représentant de chacune des Parties, est constitué à fin d'assurer la mise en oeuvre et l'application du présent contrat.





La Fondation donne mandat à M.........., pour la représenter au sein du Comité de suivi.





Les Editions donnent mandat à M..........., pour les représenter au sein du Comité de suivi.





La Bibliothèque donne mandat à M..........., pour la représenter au sein du Comité de suivi.





Le Comité de suivi se réunit, au moins, une fois par an.





A fin de promouvoir le Corpus numérisé et de favoriser l'exploitation dudit Corpus, les Parties s'engagent, en outre, à mener leurs travaux et à négocier de bonne foi de manière à parvenir ultérieurement à tout accord équitable.





ARTICLE 7 : DUREE





Le présent contrat est conclu pour une durée de six ans à compter de la signature du contrat par la dernière des Parties.





Le contrat pourra ensuite être renouvelé tacitement, de trois ans en trois ans.





ARTICLE 8 : CONTESTATIONS ET LITIGES





Les Parties conviennent, avant de porter toute contestation devant le tribunal compétent, de rechercher à l'amiable le règlement du différend qui pourrait survenir tant dans l'interprétation que dans l'exécution du contrat.











Fait à ................


le ................


en trois exemplaires originaux.




















Pour la Fondation			Pour la Bibliothèque			Pour les Editions
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